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CONVENTION PROVISOIRE D'EXPLOITATION{ · ~· . ' ' 

0 8 5 6 .. 
N° CP£/MINEF/CAB du ____ _ 

En application des dispositions de la Loi n° 94/01 du 20 Janvier 1994 portant Regime des 
Forets, de la Faune et de la Peche, du decret n° 95/531/PM du 23 Aout 1995 frxant les 
modalites d'application du Regime des Fon~ts et de l'arrete n°0222/A/MINEF du 25 mai 
2001 fixant les procedures d'elaboration, d'approbation, de suivi et de controle de la mise 
en oeuvre des plans d'amenagement des forets de production du domaine forestier 
permanent, une Convention Provisoire d'Exploitation d'une concession forestiere est 
passee entre: 

Le Gouvernement de la Republique du Cameroun represente par le Ministre charge des 
Forets, 

d'une part: 
ET 

La Societe de Transformation du Bois de la Kadey (STBK) representee par Justin 
MAKAMDOP - · ti -e, G .;_. 

en qualite de Directeur, 

d'autre part. 

II a ete convenu ce qui suit: 

Article 1er: DISPOSITIONS GENERALES 

al(1 ): La presente Convention Provisoire d'Exploitation definit les conditions 
d'obtention d'une Convention Definitive d'Exploitation et confere au concessionnaire le droit 
d'obtenir annuellement, pendant la duree de la convention provisoire, une autorisation pour 
exploiter une assiette de coupe d'une superficie maximale fixee par les textes en vigueur. 

al(2): La presente Convention Provisoire d'Exploitation s'exerce sur un territoire de 
52 245 ha dans le Demaine Forestier Permanent designe comme etant la concession 
forestiere n° 1051 et dont les limites sont fixees par celles de/ou des Unites Forestieres 
d'Amenagement n° 10.005 tel que decrit dans le plan de localisation en annexe. 

Article 2: DUREE DE LA CONVENTION 

La presente Convention Provisoire d'Exploitation a une validite maximale de trois (3) ans 
non renouvelable. 
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Article 3: CONDITIONS D'EXPLOITATION 

La presente Convention Provisoire d'Exploitation est assortie d'un cahier des charges qui 
comprend les clauses generales et les clauses particulieres que le concessionnaire 
s'engage a executer. 

Article 4: Pour pretendre jouir du droit d'exploiter la concession forestiere qui Jui est 
attribuee, le concessionnaire s'engage a y effectuer, a ses frais , conformement aux normes 
en vigueur, et sous le controle technique de !'Administration chargee des Forets, les 
travaux ci-apres: 

la materialisation des limites de la concession et des assiettes de coupe 
annuelles; 
l'inventaire d'amenagement ; 
!'elaboration du plan d'amenagement ; 
l'etablissement d'un premier plan de gestion quinquennal ; 
!'elaboration du plan d'operation de la premiere annee du plan de gestion : 
l'inventaire annuel d'exploitation sur les superficies a couvrir chaque annee ; 
le cas echeant, la construction d'une unite de transformation des bois issus de 
la concession, dans la region d'exploitation tel que defini dans le cahier des 
charges, ou l'equipement eventuel d'une unite existante ; 

Article 5: Le concessionnaire s'engage au cas ou ii n'est pas proprietaire d'une unite 
de transformation a justifier par un contrat notarie !'existence d'un partenariat avec un 
industriel de son choix, en vue de la transformation des bois issus de la concession selon 
les modalites detaillees par le contrat de partenariat et conformement a la legislation en 
vigueur. 

Article 6: DISPOSITIONS SUR L'AMENAGEMENT 

al(1 ): L'inventaire d'amenagement doit etre realise selon les normes en vigueur en 
Republique du Cameroun. 

Les resultats de l'inventaire d'amenagement doivent etre approuves prealablement 
a !'elaboration du plan d'amenagement, par !'Administration chargee des Forets qui delivre 
a cet effet au concessionnaire une attestation de conformite. 

al(2): Le controle de l'inventaire d'amenagement contrairement a l'inventaire annuel 
d'exploitation se fait au fur et a mesure que sont effectues les travaux, notamment des 
l'ouverture des deux premiers layons. 

al(3): Le plan de sondage de l'inventaire d'amenagement doit etre depose a la 
Direction des Forets au mains trente (30) jours avant le debut des travaux de terrain. La 
Direction des Forets dispose de 30 jours pour delivrer une attestation de conformite et 
passe de delai, le concessionnaire est repute tacitement detenteur de ladite attestation. 

al(4): La verification des travaux d'inventaire se fait des l'ouverture du 2e layon, 
conformement aux normes de verification des travaux d'inventaire d'amenagement. 
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/\ In 1111 d 1u tmvnux do torroln, le concesslonnaire transmet a la DF/SDIAF, le rapport 
tl'hwunloho at tlllo clloquotto contononl la totalite des donnees saisies. La DF/SDIAF 
dlt:pooo <lo '1 !.i Juurn pour dullvror uno uttostation de conformite des travaux d'inventaire 
d'tHllu11uuun1c 111 ut clu ropport d'invontoire ou pour informer le concessionnaire des 
tior I uol1011u 11 opportur ou doo trovoux o recommencer. 

ol(G): To11tuo loG contro-oxportises, a realiser par !'Administration chargee des Forets, 
t\'of(octuunl (HIX fl'olo du concosuionnolre qui encourt des sanctions en cas de fausses 
ducltut,llo,m. 

ol(G) : Lu pion ct'om6nogemont est realise conformement aux procedures 
d'uluboiatlon ot ll'upprobotion odoptees et publiees par le Ministers de !'Environnement et 
dun Fo1(jt~ ut uux documonts techniques et normatifs auxquels les dites procedures font . r. IU Ul'UIICO. 

01(7): Lo plan d'amenogement doit etre assorti du premier plan de gestion 
quil1e111ullllnl ot du pion d'operation de la premiere annee du plan de gestion. 

01(8): Lo pion d'omenagement doit etre termine et depose a !'Administration forestiere 
ou molm) six (6) mols avant la fin de la presente convention provisoire. 

Ar1klo_l: DISPOSITIONS SUR L'EXPLOITATION 

ol(1 ): Lo concossionnaire est tenu, a chaque annee, de deposer a !'Administration 
chorg6o des For(;)ts, une demande d'assiette annuelle de coupe et les resultats de 
l'lnventnire d 1exploitc1lion pour cette assiette, qui ne peut exceder la superficie maximals 
fixoo por les textes en vigueur. L'attribution de la deuxieme et de la troisieme assiette 
onnuollo de coupe sont conditionnees respectivement par l'effectivite des travaux 
d'lnvontaire d'amenagement et par le depot pour approbation du projet de plan 
d'am6nogement. 

01(2): L'lnventaire d'exploitation doit etre realise en conformite avec les normes en 
vigueur et en denombrant les tiges par classes de 1 O cm de diametre. 

al(3) : Le concessionnaire est tenu de materialiser et de respecter les limites de 
chnque ossiette de coupe annuelle, de respecter les diametres minima d'exploitation, de 
tenir a jour les carnets de chantier et les let1res de voiture, sans prejudice de !'application 
de toutes les autres obligations decoulant de la reglementation en vigueur et des clauses 
partlculieres du cahier des charges. 

al(4 ): Le concessionnaire est tenu de deposer chaque annee a !'Administration 
chorgee des Forets, un rapport annuel d'intervention forestiere un mois apres la fin de 
l'oxerclce et, le rapport annuel d'operation de la societe forestiere au plus tard trois mois 
opros la fin de l'ann{!e financiere. 

al(S): Le concessionnaire est tenu de payer !'ensemble des charges fiscales 
conformernent a la legislation en vigueur. 

Atl c~ : La signature de la presente convention est subordonnee a la production d'une 
pi6co attestant la constitution par le concessionnaire, aupres du Tresor Public, du 
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cautionnement prevu a !'article 69 de la Loi portant Regime des Forets, de la Faune et de 
la Peche. 

Article 9: L'execution integrale des obligations prevues a la presente convention donne 
lieu a la delivrance par le Ministre charge des Forets, d'une attestation de conformite aux 
clauses de la Convention Provisoire d'Exploitation en vue de l'obtention d'une Convention 
Definitive d'Exploitation. 

Article 10: al(1 ): L'inexecution des obligations de la presente convention entraine au 
terme de sa periode de validite, son annulation pure et simple. 

al(2): Toutefois, le Ministre charge des Forets se reserve le droit d'annuler la 
presente convention avant terme en cas d'irregularites dument constatees par une 
commission d'experts techniques designee a cet effet, notamment le depassement des 
limites des assiettes de coupe autorisees chaque annee a !'exploitation, ou le non-paiement 
de !'ensemble des charges fiscales visees a !'article 7 alinea 5 ci-dessus. 

Article 11: ACCEPTATION 

Le representant de la societe signataire de la presente convention provisoire declare 
avoir pris connaissance de toutes les clauses et conditions de la convention provisoire 
incluant son cahier des charges et !'annexe sur la localisation de la concession qui en font 
partie integrante et declare en accepter sans reserve toutes les dispositions. 

Article 12: Le Directeur des Forets est charge de controler !'execution de la presente 
Convention Provisoire d'Exploitation qui prend effet a compter de la date de signature./-

Fait a· le -------' ---------
1 2 OCT. 2001 

LU ET APPROUVE 
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